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Paris, le 6 octobre 2005 

 
Premières négociations des actions NextRadioTV  
sur l’Eurolist d’Euronext Paris le 7 octobre 2005 

 
 
Succès du placement des actions NextRadioTV 
 
Caractéristiques définitives de l’offre d’actions N extRadioTV : 

•  Prix de l’Offre à Prix Ouvert et du Placement Globa l : 19 euros par action 
•  Taille du Placement : 3 951 528 actions, soit 31,6 % du capital de NextRadioTV, 

susceptible d’être augmenté jusqu’à 36,4 % en cas d’exercice intégral de l’option de sur-
allocation. 
� 10 % de l’offre a été affecté à l’Offre à Prix Ouvert pour les particuliers 
� 90 % de l’offre a été affecté au Placement Global réservé aux institutionnels 

 
NextRadioTV annonce aujourd’hui les modalités définitives de l’offre à prix ouvert et d u placement 
global  réalisés à l’occasion de l’admission des actions NextRadioTV aux négociations sur l’Eurolist 
d’Euronext Paris (compartiment B) (mnémonique : NXTV). 
 
L’introduction en bourse de NextRadioTV a été réalisée par une cession d’actions existantes  et une 
offre d’actions nouvelles  résultant d’une augmentation de capital, dans le cadre : 

-  d’une offre à prix ouvert destinée principalement aux personnes physiques en France (l’« 
Offre à Prix Ouvert ») ; et 

-  d’un placement global destiné aux investisseurs institutionnels en France et hors de France, à 
l’exclusion des Etats-Unis d’Amérique (le « Placement Global ») ; 

-  d’une augmentation de capital réservée aux salariés. 
 
L’opération a été un succès, avec une demande institutionnelle totale représentant 3,2 fois la taille initiale 
du Placement Global. Quant à l’Offre à Prix Ouvert destinée aux particuliers, el le a été souscrite en 
totalité . Le prix des actions a été fixé à 19 euros, ce qui fait ressortir une capitalisation boursière de 
NextRadioTV de 231 millions d’euros . 
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Le nombre d’actions mises à la disposition du march é correspond à 3,9 millions d’actions, soit 
31,6 % du capital de NextRadioTV après remontée des  minoritaires de RMC et BFM . Ce nombre est 
susceptible d’être porté à 4,6 millions d’actions en cas d’exercice intégral de l’option de sur-allocation par 
BNP Paribas, seul Chef de file et Teneur de Livre de l’opération. 
 
 
Les premières négociations des actions NextRadioTV débuteront le  vendredi 7 octobre 2005 à 
9h00 sur l’Eurolist d’Euronext Paris et auront lieu jusqu’au 11 octobre 2005 inclus sur une seule ligne de 
cotation « NextRadioTV Promesses ». Le règlement-livraison des actions NextRadioTV offe rtes dans 
le cadre du Placement interviendra le 11 octobre 20 05. A compter du 12 octobre 2005, les actions 
NextRadioTV seront cotées sous le libellé « NextRad ioTV ».  
 
A cette occasion, Alain Weill, Président de NextRad ioTV, a déclaré : 
« NextRadioTV, 4ème groupe de radios commerciales en France et futur acteur du paysage télévisuel 
français, va désormais être cotée sur Euronext Paris. Je tiens à remercier tout particulièrement les 
actionnaires de NextRadioTV pour la confiance qu’ils témoignent à notre Groupe, à sa stratégie et à ses 
équipes. Cette confiance, mais aussi leurs attentes, nous donnent une motivation supplémentaire pour 
poursuivre notre développement dans la radio avec RMC et BFM, ainsi que le lancement de la nouvelle 
chaîne gratuite BFM TV, dont les programmes seront diffusés dès la mi-novembre sur la TNT, le câble, 
TPS, CanalSat ainsi que sur l’ADSL. » 
 
 
Information du Public 
Un prospectus visé par l'Autorité des marchés financiers (l’ « AMF ») le 26 septembre 2005 sous le n°0 5-689, se 
composant d'un document de base enregistré sous le n°I.05-113 le 2 septembre 2005 et d'une note d'opér ation (qui 
contient un résumé du prospectus), relatif à l'introduction en bourse de NextRadioTV est disponible sans frais auprès 
de NextRadioTV, 12 rue d’Oradour sur Glane, 75015 Paris et auprès des établissements financiers introducteurs, 
ainsi que sur le site Internet de NextRadioTV (www.nextradiotv.com) et de l'Autorité des marchés financiers 
(www.amf-france.org). 
 
 
Communication Financière : 
Marc Laufer 
Tél : 01 71 19 13 30 
comfi@nextradiotv.com 
 
 
 
Avertissement :  
 
Ce communiqué constitue une communication à caractère promotionnel et non pas un prospectus. L'attention 
du public est attirée sur le chapitre 4 du document de base et sur la section 2 de la note d’opération relatifs aux 
facteurs de risques.Ce communiqué ne constitue pas une offre d’actions NextRadioTV aux Etats-Unis ni dans 
tout autre pays. Les actions NextRadioTV ne peuvent, en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié, 
être offertes ni cédées aux Etats-Unis d’Amérique en l’absence d’un enregistrement auprès de la  Securities 
and Exchange Commission ou d’une exemption d’un tel enregistrement. NextRadioTV n’a pas l'intention 
d'enregistrer d’offre en totalité ou en partie aux Etats-Unis d’Amérique ni de faire appel public à l’épargne aux 
Etats-Unis d’Amérique. 
 


